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Par la présente attestation, le candidat reconnait participer à une procédure avec 
négociation en application des articles L.2124-3 et R2161-12 à R2161-20 du code de la 
commande publique. 

 
Cette procédure est engagée par le GHT des Alpes du Sud, pouvoir adjudicateur, pour le 
compte du Centre Hospitalier d’Embrun, maître d’ouvrage, sur le fondement des 
dispositions de l’article R2124-3, 1° et R2124-3, 3°. 

 

Le GHT des Alpes du Sud a choisi de recourir à cette procédure afin d’adapter les solutions 
disponibles proposées par les candidats, pour garantir la continuité du service public 
hospitalier et le bon déroulement de l’opération de réhabilitation dans les délais et le 
respect des mesures de sécurité.  

Compte tenu de la complexité d’un site hospitalier en fonctionnement l’opération 
« Nouvel Hôpital implique principalement : 

• Un démarrage des missions d’OPC renforcées dès la phase AVP ; 
 

• Une collaboration étroite avec le maître d’œuvre dès la phase conception et 
notamment un échange régulier des informations impactantes.  

 

Ainsi, par la présente attestation, le candidat s’engage : 
 

▪ À proposer une adaptation de ses solutions en vue de répondre aux besoins du 
pouvoir adjudicateur ;  
 

▪ À s’impliquer pleinement dans le processus de négociation organisé par le pouvoir 
adjudicateur pour permettre un achat performant ; 
 

▪ À respecter les règles de confidentialité couvrant le processus de négociation. 
 
Le candidat atteste, enfin, avoir pris connaissance du cadre juridique de la procédure 
menée par le GHT des Alpes du Sud, tel qu’il résulte des dispositions précitées du code de 
la commande publique, et notamment des éléments justifiant le recours à cette procédure 
tels qu’énoncés à la présente attestation, sans y opposer aucune réserve. 
 

Date et signature 
 
 
 
 
 
 

 


